
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 26 mars 2023 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements, 
matériaux et déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative de catégories de 
bâtiments et abrogeant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la gestion 
des déchets issus de la démolition de catégories de bâtiments 

NOR : TREL2302264A 

Publics concernés : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, bureaux 
d’études, économistes de la construction, opérateurs de diagnostics, entreprises du bâtiment, industriels des 
matériaux de construction et des systèmes techniques du bâtiment. 

Objet : préciser les modalités d’application des articles R. 126-9, R. 126-11, R. 126-14 et R. 126-14-1 du code 
de la construction et de l’habitation notamment la réalisation par le maître d’ouvrage d’un diagnostic portant sur 
la gestion des produits, équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou rénovation significative de 
bâtiments. 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux démolitions et aux rénovations 
significatives de bâtiments pour lesquelles la date de dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme ou de 
travaux ou, à défaut, la date d’acceptation des devis ou de passation des marchés relatifs aux travaux de 
démolition et de rénovation significative, est postérieure au 1er juillet 2023. 

Notice : l’arrêté a pour objet de préciser les modalités d’application des articles R. 126-9, R. 126-11, R. 126-14 
et R. 126-14-1 du code de la construction et de l’habitation. L’arrêté vise à préciser le contenu attendu dans le 
diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou de 
la rénovation significative de bâtiments et le formulaire de récolement en fin de chantier. Il vise en particulier 
l’obligation d’utiliser des documents CERFA pour le diagnostic et le formulaire de récolement qui ont été créés 
pour permettre une uniformisation des pratiques. 

Références : ce texte abroge l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la gestion des 
déchets issus de la démolition de catégories de bâtiments à la suite de la révision du dispositif de diagnostic 
déchets par le décret no 2021-821 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, 
équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative de bâtiments et le 
décret no 2021-822 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements, 
matériaux et des déchets issus de la démolition ou rénovation significative de bâtiments (abrogés par le décret 
no 2021-872 du 30 juin 2021 dans le cadre de la recodification de la partie réglementaire du livre Ier du code de la 
construction et de l’habitation) et par l’article 51 de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l’économie circulaire (abrogé par l’article 225 de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets). Les textes créés ou 
modifiés par le présent arrêté peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre délégué auprès du ministre 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, 

Vu la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 
notamment son article 51 ; 

Vu la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, notamment son article 225 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 126-34, L. 126-35 et R. 126-8 à 
D. 126-14-2 ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 15 mars 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 8 septembre 2022 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 22 août 2022 au 12 septembre 2022, 

en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 
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Arrêtent : 
Art. 1er. – Une démolition de bâtiment ou d’une partie majoritaire de bâtiment, au sens du I de l’article R. 126-9 

du code de la construction et de l’habitation, est une démolition qui porte sur au moins la moitié de la surface de 
plancher des bâtiments concernés. 

Une opération de rénovation est considérée comme significative au sens du II de l’article R. 126-9 du code de la 
construction et de l’habitation si elle consiste à détruire ou remplacer au moins deux des éléments de second œuvre 
mentionnés ci-dessous : 

a) Plus de la moitié de la surface cumulée des planchers ne déterminant pas la résistance ou la rigidité de 
l’ouvrage ; 

b) Plus de la moitié de la surface cumulée des cloisons extérieures ne déterminant pas la résistance ou la rigidité 
de l’ouvrage ; 

c) Plus de la moitié des huisseries extérieures ; 
d) Plus de la moitié de la surface cumulée des cloisons intérieures ; 
e) Plus de la moitié des installations sanitaires et de plomberie ; 
f) Plus de la moitié des installations électriques ; 
g) Plus de la moitié des systèmes de chauffage. 
Art. 2. – Le maître d’ouvrage d’une opération de démolition ou de rénovation significative de bâtiment 

transmet au Centre scientifique et technique du bâtiment, dans les conditions mentionnées à l’article R. 126-14-1 
du code de la construction et de l’habitation, les diagnostics et les formulaires de récolement mentionnés aux 
articles 3 et 4 du présent arrêté : 

– soit par courrier électronique ; 
– soit sur la plateforme « produits, équipements, matériaux et déchets ». 

L’adresse du courrier électronique et de la plateforme sont précisés dans les formulaires CERFA mentionnés aux 
articles 3 et 4 du présent arrêté. 

Art. 3. – Les éléments du diagnostic portant sur les produits de construction, les équipements constitutifs du 
bâtiment, les matériaux et les déchets issus de travaux de démolition ou de rénovation significative de bâtiments, 
défini par l’article R. 126-11 du code de la construction et de l’habitation, sont précisés dans le formulaire CERFA 
no 16287*01, en annexe du présent arrêté, accessible sur le site www.service-public.fr et sur le site internet du 
ministère chargé de la construction www.ecologie.gouv.fr. 

Art. 4. – Le cadre du formulaire de récolement défini par l’article R. 126-14 du code de la construction et de 
l’habitation est défini dans le CERFA no 16288*01, en annexe du présent arrêté, accessible sur le site www.service- 
public.fr et sur le site internet du ministère chargé de la construction www.ecologie.gouv.fr. 

Art. 5. – L’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de la 
démolition de catégories de bâtiments est abrogé. 

Art. 6. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er juillet 2023. 
Art. 7. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages est chargé de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 mars 2023. 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de l’habitat,  

de l’urbanisme et des paysages, 
F. ADAM 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargé de la ville et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat,  
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 26 mars 2023 portant autorisation d’un traitement de données à caractère personnel 
relatif à la gestion des produits, équipements, matériaux et déchets issus de la démolition ou 
de la rénovation significative de catégories de bâtiments dénommé « plateforme PEMD » 

NOR : TREL2302529A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre délégué auprès du ministre 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 126-34, L. 126-35 et R. 126-8 
à D. 126-14-2 ; 

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment 
son article 31 ; 

Vu la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 
notamment son article 51 ; 

Vu la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, notamment son article 225 ; 

Vu l’arrêté du 26 mars 2023 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements, matériaux et 
déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative de catégories de bâtiments et abrogeant l’arrêté 
du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de la démolition de catégories de 
bâtiments ; 

Vu la délibération no 2023-001 du 5 janvier 2023 portant avis sur un projet d’arrêté portant autorisation d’un 
traitement de données à caractère personnel relatif à la gestion des produits, équipements, matériaux et déchets 
issus de la démolition ou de la rénovation significative de catégories de bâtiments dénommé « plateforme PEMD », 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application de l’article R. 126-14-1 du code de la construction et de l’habitation, le Centre 
scientifique et technique du bâtiment est autorisé à mettre en œuvre un traitement de données à caractère personnel 
dénommé « plateforme PEMD » ayant pour finalités de : 

1o Gérer un service numérique ; 
2o Collecter les informations permettant d’identifier des produits, équipements, matériaux et des déchets générés 

lors des travaux et potentiellement réemployables ou valorisables (réutilisable, recyclable, valorisable 
énergétiquement) ; 

3o Permettre la manifestation d’intérêt de tout acteur auprès de la maitrise d’ouvrage détentrice du ou des 
gisements, en vue de leur réemploi et/ou de leur valorisation ; 

4o Collecter les informations permettant d’identifier des produits, équipements, matériaux et des déchets qui ont 
été réemployés, valorisés (réutilisés, recyclés, valorisés énergétiquement) ou éliminés ; 

5o Réaliser de statistiques. 

Art. 2. – Les données à caractère personnel pouvant être enregistrées dans le traitement prévu à l’article 1er sont 
les suivantes : 

1o Pour l’inscription au service numérique : 
a) Nom, prénom ; 
b) Adresse électronique ; 
c) Raison sociale, numéro SIRET ou numéro SIREN, adresse et activité de la société. 
2o Pour l’identification des produits, des équipements, des matériaux et des déchets générés lors des travaux, 

potentiellement réutilisables ou qui ont été réemployés, recyclés, valorisés ou éliminés : les données à caractère 
personnel définies par les articles 3 et 4 de l’arrêté du 26 mars 2023 susvisé. 
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Art. 3. – Les données mentionnées au 1o de l’article 2 sont conservées jusqu’au jour de la désinscription de 
l’utilisateur ou à l’issue d’une période d’inactivité de l’utilisateur de trois ans. Dans ces hypothèses, les données 
sont effacées de manière sécurisée. 

Les données mentionnées au 2o de l’article 2 sont conservées pendant six ans à compter de leur enregistrement. 
A l’issue de cette durée, elles sont effacées de manière sécurisée. 

Art. 4. – Sont destinataires de la totalité ou d’une partie des données à caractère personnel mentionnées à 
l’article 2, à raison de leurs attributions et pour les besoins exclusifs des missions qui leur sont confiées : 

1o Les agents du Centre scientifique et technique du bâtiment ; 
2o Les agents du ministère chargé du logement et de la construction ; 
3o Les agents dûment habilités visés par l’article L. 183-1 du code de la construction et de l’habitation. 
Sous réserve de l’accord du maître d’ouvrage, les données mentionnées au 2o de l’article 2 peuvent être rendues 

publiques. 
Art. 5. – Les données techniques et de traçabilité, liées à la mise en œuvre du traitement mentionné à 

l’article 1er, font l’objet d’un enregistrement conservé pendant une durée d’un an dans la « plateforme PEMD ». Cet 
enregistrement comporte l’identification de l’utilisateur, la date, l’heure et la nature de l’intervention. 

Art. 6. – Les droits d’accès, de rectification, d’effacement et de limitation prévus par les articles 49, 50, 51 
et 53 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée s’exercent auprès du Centre scientifique et technique du bâtiment. 

Art. 7. – Le droit d’opposition prévu à l’article 56 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ne s’applique pas au 
présent traitement. 

Art. 8. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 mars 2023. 
Le ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargé de la ville et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM  
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